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Conseil municipal du 27 mars 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-sept mars à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la commune de Aubigny-Les 
Clouzeaux, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie d’Aubigny, sous la présidence de Madame 
Michelle GRELLIER, Maire. 

Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 33. 

Date de convocation du Conseil municipal :  14 mars 2024 

Présent(e)s : Michelle Grellier, Jany Guéret, Catherine Laville, Louis Bruillot, Isabelle Camand, , Elisabeth Rousseau, 
Patrice Gaborit, Véronique Villette, Michel Loiseau, Jean-Paul Boulineau, Danielle Soulat, Fabrice Pondevie, Serge 
Chevolleau, Valérie Pajou, Franck Mazoué, Laurent Carudel, Séverine Pajaud, Fabien Chaigneau, Stéphanie Eriteau, 
Nathalie Allais, Maïlys Menezo, Maxime Marionneau, Philippe Touze, Jean-Louis Tessier, André Grassineau, Karine 
Racaud, Angélique Pasquereau, , Stéphanie Routhiau, Frédérique Trichet.  

Absent(e)s et Excusé(e)s : Jean-Philippe Barrientos donne pouvoir à Louis Bruillot, Cyril Perrin donne pouvoir à Jany 
Guéret, Saliha Regnault donne pouvoir à Jean-Paul Boulineau, Stéphanie Eriteau donne pouvoir à Valérie Pajou, 
Jean-Alain Netser donne pouvoir à Jean-Louis Tessier 

Secrétaire de séance : Patrice Gaborit 

 

DEL2024-03-39 Adhésion à la centrale d’achat Vendée numérique 

Le Groupement d'Intérêt Public (GIP) Vendée Numérique, en association avec plusieurs organismes départementaux 
(SYDEV, GéoVendée, Vendée Eau, Trivalis et le Département) partenaires du projet Vendée Territoire Connecté 
(VTC), s’emploie à préparer le déploiement d’un réseau très bas débit d’objets connectés pour les besoins de 
l’ensemble des collectivités et acteurs publics vendéens. 

La procédure visant au déploiement de ce réseau mobilisant la technologie LoRa (la plus performante sur le marché) 
est en cours. L’attribution du marché LoRa est prévue en avril 2024, ce marché incluant un catalogue de capteurs 
compatibles avec le réseau LoRa. 

L’article 2 de la Convention Constitutive de Vendée Numérique prévoit que ce dernier pourra si nécessaire élaborer et 
mettre en place des stratégies d'achat communes pour tous les achats qui le justifient en incitant à la création de 
groupements de commandes et/ou en agissant en tant que centrale d'achat spécialisée dans le domaine des réseaux 
de communications électroniques et des usages numériques qui en découlent ; 

Dans ce contexte, Vendée Numérique ainsi que les acteurs publics vendéens (ci- après nommés les « Adhérents ») 
ont constaté l’intérêt de mutualiser un certain nombre de prestations touchant au développement des usages 
numériques autour de la collecte et la gestion de données par le biais d’une infrastructure très bas débit et de son 
cœur de réseau associé, une mission commune d’intérêt général. 

Pour ces achats, une intervention sous forme d’intermédiation contractuelle, au terme de laquelle une centrale d’achat 
passerait des marchés publics ou des accords-cadres de travaux, fournitures ou de services destinés à des acheteurs, 
agissant ainsi en qualité de mandataire et fournirait une assistance à la passation des marchés publics, est apparue la 
plus adaptée. 

Pour mettre en œuvre le projet de réseau de bas débit et des capteurs associés, et afin de s’affranchir des risques 
d’incompatibilités techniques entre le réseau très bas débit et les capteurs, une consultation publique unique est 
menée par Vendée Numérique. Cette consultation a pour objet de conclure : 

Un accord-cadre mixte comprenant : 

 Un marché subséquent pour la conception, la réalisation et la maintenance d’un réseau très bas débit et d’un 
cœur de réseau, sous maîtrise d’ouvrage de Vendée Numérique. 

 Une partie à bons de commande pour la fourniture, la pose et les prestations associées aux capteurs. Cette 
partie est mise en œuvre dans le cadre d’une centrale d’achat intermédiaire au sens de l’article L. 2113-2 du 
Code de la commande publique, proposée par Vendée Numérique pour que chaque collectivité puisse 
acquérir des capteurs compatibles avec le réseau très bas débit. 

En conséquence, et en application de la délibération du conseil d’administration de Vendée Numérique n° D-2a-01-12-
2023, celle-ci a décidé de constituer une centrale d’achat. 

La convention d’adhésion ci-annexée précise les modalités d’adhésion. 

La Centrale d’achat assure les missions suivantes : 

 Sollicitation de l’adhérent pour participer à la démarche ;  

 Sourçage et élaboration du cahier des charges, ainsi qu’un calendrier prévisionnel de passation ;  
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 Rédaction des pièces constitutives des marchés (règlements de consultation, cahiers des clauses 
particulières, actes d’engagement, cahiers des clauses techniques particulières…) ;  

 Organisation de l’ensemble des opérations de sélection ;  

 Réalisation des opérations d’analyse des offres et d’attribution permettant de sélectionner le(s) titulaire(s) ;  

 Présentation du dossier à l’organe décisionnel compétent de Vendée Numérique, lorsque la règlementation 
l’exige ;  

 Gestion administrative des opérations de fin de consultation (avis d’attribution, envoi au contrôle de légalité, 
signature et notification des marchés) ;  

 Information de l’adhérent de l’entrée en vigueur du ou des marchés ;  

 Transmission à l’adhérent de la copie du ou des marchés ou accords-cadres conclus afin de lui permettre 
d’en assurer l’exécution ;  

 Archivage des pièces marché ;  

 Appui lors de la mise en place du / des contrats, le cas échéant. 

Cyril PERRIN (représenté) ne participe pas au vote 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 APPROUVE l’adhésion de la commune à la centrale d’achat de Vendée Numérique ; 

 AUTORISE Madame La MAIRE ou son représentant à signer tout document relatif à cette adhésion et 
notamment la convention d’adhésion. 

 

La Maire 

 #signature#   
         Michelle GRELLIER 

Pour extrait conforme   
Affichage le 2 avril 2024 
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